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       Le 21 octobre 2020, les membres du Conseil départemental légalement convoqués se sont réunis à
l'Hôtel  du  Département  (82  Montauban)  sous  la  présidence  de  Monsieur  Christian  ASTRUC,
Président du Conseil départemental.

Nombre de membres du Conseil départemental : 30
Quorum : 16. 

        Sont présents : 
M. ASTRUC, Mme BAREGES, Mme BAULU, M. BERTELLI, M. BESIERS, Mme BOURDONCLE,
Mme  CABOS,  Mme  COLOMBIE,  Mme  DEBIAIS,  M.  DESCAZEAUX,  Mme  FERRERO,  M.
GONZALEZ, M. HEBRARD, M. HENRYOT, Mme JALAISE, Mme LE CORRE, Mme MAURIEGE,
Mme MORVAN, Mme RIOLS, M. ROGER, Mme SARDEING-RODRIGUEZ, Mme TURELLA-BAYOL

        Sont représenté(s)  :
M. ALBUGUES (pouvoir à Mme FERRERO), M. BAYLET (pouvoir à Mme LE CORRE), M. BEQ
(pouvoir à Mme TURELLA-BAYOL), M. DEPRINCE (pouvoir à M. GONZALEZ), M. MARDEGAN
(pouvoir  à  M.  ASTRUC),  Mme  NEGRE  (pouvoir  à  M.  ROGER),  M.  VIGUIE  (pouvoir  à  Mme
MAURIEGE), M. WEILL (pouvoir à Mme SARDEING-RODRIGUEZ)

       Le quorum légal est atteint, l'Assemblée départementale a délibéré.

D  É  LIB  É  RATION  
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Monsieur le Président soumet à l'Assemblée départementale, en application
de l’article L.3121-21 du code général des collectivités territoriales, le rapport d’activité
du Département de Tarn et Garonne pour l’année 2019.

Comme le prévoit la loi, ce rapport donne lieu à débat. 

  *  
*    *

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  l'article
L.3121 21,   

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

• Prend acte,  après en avoir débattu, du rapport d'activité du Département de Tarn-et-
Garonne pour l'année 2019, tel que présenté en annexe.

Acte pris.

Le Président ,

Christian ASTRUC
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